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REGLEMENT INTERIEUR 
 

Préambule 
 

Le présent règlement intérieur complète et précise les statuts de l’association ci-après dénommée « Stade 

Athlétique de Bourg en Bresse ». 

 

 

Article 1 Adoption et modification du présent règlement intérieur 
 

 Toute adoption ou modification du présent règlement intérieur pourra être effectuée par le Comité 

Directeur et validée par l’Assemblée Générale Ordinaire dans les conditions énumérées à l’article 13 des statuts 

de l’association. 

 

Article 2 Représentation des membres lors des délibérations 
 

 En cas d’absence d’un membre du Comité Directeur lors de ses délibérations, il peut donner pouvoir 

pour voter à un autre membre du Comité Directeur présent. 

 Certaines mentions obligatoires devront figurer sur cette demande de procuration : nom et adresse du 

membre donnant son pouvoir, nom de la personne recevant le pouvoir, date du Comité Directeur auquel la 

procuration est valable, date et signature de la personne donnant le pouvoir. 

 

 En cas d’absence d’un membre  lors d’un scrutin pour une Assemblée Générale Ordinaire ou pour une 

Assemblée Générale Extraordinaire, ce dernier peut se faire représenter par tout autre membre remplissant les 

conditions énoncées à l’alinéa 2 de l’article 7 des statuts.  

 Pour être recevable, la procuration devra contenir les éléments suivants : nom et adresse du membre 

donnant son pouvoir, nom de la personne recevant le pouvoir, date de l’AG à laquelle la procuration est valable, 

date et signature de la personne donnant le pouvoir. 

 Le nombre de procuration maximum par personne est limité à 5 (cinq). 

 

Article 3 Démission – Exclusion – Décès d’un membre 
 

 La démission doit être adressée au président de l’association par simple lettre. Elle n’a pas besoin d’être 

motivée par le membre démissionnaire. 

 

 Conformément à l’article 10 des statuts, l’exclusion d’un membre peut être prononcée par le Comité 

Directeur pour non-paiement de la cotisation ainsi que pour faute grave. 

 Constitue une faute grave, toute action de nature à porter préjudice, directement ou indirectement aux 

activités de l’association ou à sa réputation. L’exclusion du membre fera l’objet d’une lettre recommandée avec 

accusé de réception dans laquelle il sera invité à présenter sa défense devant le Comité Directeur, préalablement 

à la décision d’exclusion. 

 

 En cas de décès d’un membre, les héritiers ou les légataires ne peuvent prétendre à un quelconque 

maintien dans l’association. 

 

Article 4 Conditions d’adhésion 
 

 Toute personne désireuse d’adhérer à l’association peut librement le faire sous réserve de remplir 

certaines conditions selon sa qualité (arbitre, dirigeant, entraîneur ou joueur). L’affiliation à la Fédération 

Française de Rugby constitue l’adhésion à l’association. 

 

 Un certificat médical dûment signé et tamponné par un médecin agréé par le Conseil National de 

l’Ordre des Médecins est exigé pour les personnes relevant de la qualité de joueur, d’arbitre et d’entraîneur. 

 

 Toute personne désireuse d’adhérer à l’association doit être âgée de 3 ans (trois) à la date d’adhésion 

pour accéder en qualité de joueur. 
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 L’association accueille toute personne de sexe féminin jusqu’à ses 15 ans (quinze) en qualité de joueuse 

dans les conditions définies par la Fédération Française de Rugby. 

 

 Pour les personnes mineures, une autorisation de soins devra impérativement être signée par le ou les 

représentants légaux des personnes relevant de la qualité de joueur.  

 

 Une fiche de renseignement dûment signée par toute personne relevant de la qualité de joueur sera 

exigée. Pour les joueurs mineurs, le ou les représentants légaux devront la compléter. La signature de cette fiche 

de renseignement vaudra acceptation du présent règlement intérieur dont un exemplaire sera obligatoirement 

remis à la personne signataire ainsi qu’un exemplaire de la chartre de l’école de rugby pour toute personne 

relevant de cette catégorie. 

 

 Le règlement du montant de la cotisation annuelle devra être impérativement établi au moment de 

l’adhésion de l’association selon les conditions énoncées à l’article 5 du présent règlement. 

 

Article 5 Cotisations 
 

 Le montant de la cotisation annuelle défini par les statuts est fixé par le Comité Directeur au tout début 

de la saison sportive considérée. Tout membre devra s’acquitter du montant total de la cotisation, ce montant 

pouvant être étalé en plusieurs versements. 

 

 En principe, le règlement de la cotisation annuelle doit s’effectuer avant l’établissement de la carte de 

qualification pour les joueurs et les joueuses, quelle que soit la catégorie dans laquelle ils ou elles évoluent. 

 

 En cas de non-paiement du montant de la cotisation par un membre, une lettre recommandée avec 

accusé de réception lui sera adressée par le Comité Directeur pour lui demander de satisfaire à cette obligation. A 

ce titre, l’intéressé est invité à fournir des explications devant le bureau ou par écrit. A défaut de paiement, le 

membre pourra se voir notifier la radiation de l’association par une seconde lettre recommandée avec accusé de 

réception rappelant les raisons qui la motivent. 

 

 En cas de décès, démission ou d’exclusion d’un membre de l’association, les montants de la cotisation 

déjà versés resteront acquis pour l’association. 

 

 Certains membres peuvent se voir dispenser du versement de la cotisation annuelle : les dirigeants en 

activité, les éducateurs sportifs, les personnes exerçant une mission bénévole pour l’association. 

 

 Les membres d’une fratrie d’une même famille identifiée peuvent bénéficier d’une réduction dont le 

taux sera négocié sur décision du Comité Directeur à partir du 2
ème

 enfant licencié, sur le montant de la cotisation 

le plus faible.  

 

 

Article 6 Assurance 
 

 La carte de qualification éditée chaque année pour la personne licenciée constitue l’assurance.  

 

 Toutes les garanties d’assurances souscrites par la FFR au profit de ses licenciés ainsi que les garanties 

d’assurance complémentaires pouvant être souscrites individuellement et volontairement sont portées à la 

connaissance de chaque licencié. 

 

 En tout état de cause, toute personne ne disposant pas de sa carte de qualification à une date donnée se 

verra refuser le droit de pratiquer le rugby quelle que soit la nature de l’activité (entraînement ou compétition). 

 

 

Article 7 Hygiène et sécurité 
 

Interdiction de fumer 
 Il est formellement interdit de fumer et de vapoter dans le club house, conformément à article L.3511-7 

du Code de la Santé Publique ainsi que du décret 2006-1386 du 15/11/2006. 

Article L3511-7 : Il est interdit de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, notamment scolaire, et dans 

les moyens de transport collectif, sauf dans les emplacements expressément réservés aux fumeurs 
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Propreté des installations 
 Les installations sportives et associatives doivent obligatoirement être tenues dans un état de propreté 

impeccable et acceptable afin de respecter le travail des bénévoles du club et du personnel municipal de la ville 

de Bourg en Bresse. A ce titre, il est nécessaire d’utiliser les poubelles et containers mises à disposition dans 

l’ensemble des installations. 

 Par installation sportive il est sous-entendu les vestiaires du stade, les abords des terrains, la tribune, le 

club-house et ses abords. D’une manière plus globale, il est demandé à nos membres et licenciés de faire preuve 

de ce même comportement partout où ils sont supposés représenter les couleurs de l’association. 

 

Article 8 Accueil des mineurs 
 

L’association se porte responsable de ses licenciés mineurs à partir du moment où ils sont engagés pour des 

séances sportives ou pour certains événements où ils sont confiés par leurs représentants légaux à leurs 

responsables sportifs ou administratifs. 

 

Les représentants légaux sont invités à respecter les horaires indiqués par leurs responsables. En aucun cas il ne 

peut être laissé des mineurs non-accompagnés dans les emprises et locaux gérés par l’association. 

 

On entend par locaux et emprises de l’association les vestiaires du stade Robert Ardito, le club-house et ses 

abords fermés, la tribune du terrain d’honneur, les terrains sur lesquels le mineur évolue et les mains courantes 

autour de ces mêmes terrains précédemment désignés. 

 

Lors des séances d’entraînement ou bien lors de compétitions ou d’événements à domicile, la responsabilité de 

l’association commence dès l’entrée du mineur dans les locaux communs gérés par elle-même. On entend par 

compétition le match ou le tournoi dans lesquels le mineur est engagé et inscrit sur la feuille de match ou sur la 

feuille de présence. La responsabilité du club prend fin lorsque le mineur est récupéré par ses représentants 

légaux et qu’il quitte les emprises et locaux gérés par l’association. 

 

En déplacement par transport collectif, la responsabilité s’exerce à partir du moment du départ en transport en 

commun ou bien lorsque le mineur est confié par ses représentants légaux aux responsables administratifs ou 

sportifs. Elle prend fin à au retour du déplacement lorsque les représentants légaux du mineur les prennent en 

charge à l’arrivée effective du mode de transport choisi pour le déplacement. 

Si le mineur est déposé sur le lieu où l’association est représentée, la responsabilité commence dès que son ou 

ses représentants légaux le confient à ses responsables sportifs et administratifs. Elle cesse du moment où le 

mineur est repris en charge par ses représentants légaux sur ce même lieu. 

 

 

Article 9 Club-House 
 

 Le club-house du stade Robert Ardito, sous propriété de la ville de Bourg en Bresse, est mis 

gracieusement à disposition de l’association. 

 

 Les horaires de fermeture du club-house sont portés à la connaissance du public par affichage. Le 

service au bar sera interrompu 15 minutes au moins avant ladite heure de fermeture. 

 

 Le club-house ne peut être mis à la location pour les membres de l’association, quel qu’en soit le motif. 

 

 Toute demande de prêt de matériel appartenant à l’association devra être accompagnée d’un chèque de 

caution dont le montant aura été défini par le Comité Directeur.  

 

 

Article 10 Responsabilité Civile 
 

 La responsabilité de l’association peut être engagée lorsqu'elle commet une faute lors des activités 

qu'elle organise (imprudence, négligence, non-respect de la réglementation...) ou qu'un préjudice est causé par du 

matériel qui lui appartient. A ce titre, l’association souscrit dans les conditions légales une assurance de 

responsabilité civile. 
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 Le SA Bourg décline toute responsabilité en cas de vol et de détérioration d’effets personnels de ses 

membres ou de tiers dans ses emprises et dans les transports collectifs mis à disposition pour l’association. 

 

Article 11 Détérioration des biens 
 

 Toute personne ayant détériorée volontairement des biens appartenant à l’association ou pris en location 

pourra se voir notifier le remboursement de l’objet ou du bien détérioré. 

 

 En tout état de cause, toute détérioration de bien peut constituer un motif de radiation par l’association 

pour motif réel et sérieux. 

 

Article 12 Sanctions 
 

 Toute personne qui aura été reconnue coupable d’une violation du présent règlement intérieur pourra se 

voir notifier une sanction en fonction de la gravité des faits qui lui sont reprochés. 

 

 La sanction peut aller du simple avertissement verbal à l’exclusion temporaire ou définitive du membre 

incriminé. 

 

Article 13 Transports 
 

 

 Les transports des personnes vers les lieux de compétition se font normalement en transport collectif. A 

ce titre, les personnes transportées devront se conformer au règlement énoncé par le transporteur. 

 

 Certains déplacements peuvent être effectués au moyen des véhicules personnels de tiers. Lors de ses 

déplacements, les personnes assurant la conduite des véhicules s’engagent à ne pas prendre de risques au volant 

et à ne pas absorber de produits dangereux et illicites pouvant altérer leur capacité à conduire (art. L.231-1 du 

code de la route). De plus, toute personne assurant la conduite devra être en règle administrativement au niveau 

du Code de la Route ainsi qu’au regard du Code des Assurances (loi du 27/02/1958). 

 

 

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, 

Le 1
er

 Juillet 2021 

 

Florent PONCET, coprésident Emilie BOUVIER, coprésidente Mathieu DODARD, coprésident 

 


